
DEPARTEPIENT DE LA CREUSE

DELIBERAT10N N。 2011"9 PORTANT SUR LA MOT10N
RELATIVE AU PROJET DE ⅣIINE D'OR EN CREUSE

L'an deux mil quinze, le quatre novcmbre, le Conseil Mu」 cipal, d姉 cnt convoqu6, s'est

だuni  cn session ordinaire a la MaiHe, a 20 hcurcs,  souS la pr6sidence de M Claudc

SIMONET,Maire
Datc dc convocation:22/10/2015

Nombrc dc conscillcrs:En cxcrcicc:11

P“sents: Messieurs Claude SIMONET, Alain GOUMY, ChHstophe BELOTTI, Didier
VERCNAUD,Paul Ⅳ眼 CELLAUD,DIlesdames Nathalie TELLARD,Paulette■ IALAVAUD,
Dominique DURANTON,Ang`lique YVERNAULT.

consid`rant que le permis exclusif de recherches de mines dtor, cuivre, argent′  2inC′  antimoine′ `tain et

substances connexes dit“ PERMiS DE VILLERANGES"d61ivr6さ la soc16t6 COMINOR par le Ministre Arnaud

MONTEBOURG′ pOurrait avoir des cons`quences dommageables surla seule zone du dё partement oむ il existe

une nappe souterraine′ qui a‖mente entre autre le Syndicat lntercOmmunal en Eau Potable du bassin de

Gouzon

Consid`rant que dans un pass6 r`cent avec les mines dior du Chatelet′ la Creuse a pav`un lourd tribut h6う

Hndust● e miniさ re{po‖ u●Onsら l arsenic et coOt de d6po‖ u,on des Jtes)

Consid`rant la proximit`de la R6serve Naturene de rEtang des Landes situё e surla commune de Lussat ainsi

que la richesse faunistique et floristique de tout ce secteur g`ographique

Consid`rant que le prOc`d6dtextractionう base de cyanure reste po‖ uant,que cela peut avoir des incidences

notamment sur les circulations des eaux souterraines et sur les p`rimё tres de protection dleau potable et

qute‖ e implique l`uti‖ sation de grands volumes de produits potentie‖ement toxiques ainsi que la production

masJve de d6chets Quelle que sol la technique u●

“

s6e(par galenes Ouぅ ciel ouvert)′ r6tape de la sё para●on
des mёtaux dela roche n`cessite toujours de lourds traitements chimiques,et dansle cas del'o「 ,des centaines
de ntres dleauう la seconde

consid`rantlesinqui`tudes grandissantes exprim6es parles pOpulations concern`es

Consid`rant que l'Associatlon des Maires et Adjoints et Pr6sidents d'EPCl de la Creuse ne peut pas rester

sourde auxinterrogations que soulё ve le prolet de mine d'or en creuse et aux risques de po‖ utions qui nuiront

a notre ecosystё me

L'Association des Maires et A可 ointS et pr6sidents d'EPCl de la Creuse,r`unie en assemb16e g6n6ra:e le

17 octobre 2015,demandeさ MOnsieurle Ministre de:'`conomie,det'industrie et du num`rique:e retrait du

projet PER DE V:LLERANGES attribu`う la soci`t`COM:NOR etl'arretimm`diat des recherches.

Le Conseil Municipal,aprさ s en avoir d61ib● r`et a!'unanimit`des rnembres pr6sents approuve
cette motion.

Transmis le
Affich6e le 05llll20l5

Le 05/11/2015,

Le Maire,

:Madame Dominique DURANTON.
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